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EDITO 

 

Lors du conseil communautaire d’OBC du 25 février 2021, les élu.e.s 

ont décidé de se doter de la compétence mobilité. 

L’intercommunalité est donc devenue Autorité Organisatrice de la 

Mobilité (AOM) sur le territoire afin d’engager un ambitieux projet qui 

prend forme en ce début d’année 2023. L’objectif étant de combiner 

les logiques de proximité et d’accessibilité. 

En effet, après avoir mis l’accent sur le schéma vélo dès 2019, le 3 

janvier 2023 une nouvelle ligne du réseau régional BreizhGo, 

rejoignant Redon à Plélan, a été ouverte au public. Elle traverse les 

communes situées à l’Est du territoire. Cette nouvelle ligne, à 

l’initiative d’OBC, est issue d’une discussion engagée avec la Région, 

Redon Agglomération et Brocéliande Communauté. Par ailleurs, OBC 

a entamé des échanges avec la Région, Vannes Agglo et Ploërmel 

Communauté, autour de la ligne BreizhGo N°4 (Vannes-Ploërmel), 

située à l’Ouest de la communauté de communes, afin que les 

horaires et arrêts soient les mieux adaptés aux entreprises et ainsi à la 

population. 

Nouvelle étape, le 27 février 2023, ouverture des lignes de Bus OBC et 

de l’offre de service « Transport à la demande » sur l’ensemble du 

territoire d’OBC. Toutes les communes vont être traversées par l’une 

des cinq lignes de Bus OBC qui circuleront sur deux à trois jours avec 

deux à trois aller/retour. 

Ces réseaux de transport sont expérimentaux, ils seront évalués au 

cours des trois années à venir. Leur pérennisation sera fonction de la 

fréquentation. Aussi, optons pour de nouvelles habitudes de 

déplacement ! 

Jean-Luc Bléher, Muriel Hervé, 

Président d’OBC Vice-présidente transports  

mailto:fabienne.boucher@oust-broceliande.bzh
mailto:valery.lelievre@oust-broceliande.bzh
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CONTEXTE 

 

 

Oust Brocéliande Communauté est un territoire rural dynamique, lieu de vie et de travail entre Vannes et Rennes. Comme la plupart 

des territoires ruraux, l’usage de la voiture est incontournable. Or, cette dépendance à la voiture est également un facteur 

d’exclusion sociale. En effet, se déplacer en voiture nécessite un apprentissage coûteux, l’acquisition d’un véhicule dont l’entretien 

et le carburant représentent une dépense de plus en plus conséquente. Par ailleurs, pour d’autres, l’âge venant, l’exercice de 

conduire ne leur est plus possible. Quant à ceux qui possèdent néanmoins un véhicule, et dans le contexte économique 

international actuel, force est de constater que le réflexe est de restreindre les déplacements afin de limiter les passages à la pompe.  

Par ailleurs, près d’un quart des Français déclare avoir déjà renoncé à un travail ou à une formation faute de moyen pour se 

déplacer. Un français sur cinq déclare avoir déjà renoncé à se rendre à un entretien d’embauche ou dans une structure d’aide à 

la recherche d’emploi faute de moyen pour se déplacer. Ces deux constats progressent fortement parmi les populations les plus 

jeunes (près d’un jeune sur 2) et socialement les plus fragiles. D’ailleurs, nombre de chefs d’entreprise abondent également à ce 

constat en exprimant leur difficulté à recruter des personnes notamment à cause de l’obstacle de la mobilité. 

Dans un contexte de défis climatiques et énergétiques, la communauté de communes se doit de réfléchir à une mobilité plus 

durable sur l’ensemble du territoire et accompagner les changements à la fois individuels et collectifs. Soucieuse d’offrir à ses 

habitants une offre de transport la plus diversifiée possible, OBC déploie en 2023 plusieurs modes de transport en s’appuyant sur le 

trépied Malestroit/Guer/La Gacilly, communes de centralités. Il s’agit de combiner les logiques de proximité et d’accessibilité, tout 

en promouvant de nouvelles habitudes de déplacement. 
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LES INFORMATIONS PRATIQUES pour les lignes de Bus OBC 

Les tickets sont à acheter dans le bus auprès des chauffeurs, en espèce et l’usager doit prévoir l’appoint. 

Les tickets sont valables durant 2 heures sur l’ensemble du réseau Bus OBC 

Tarifs des tickets : 

o Unité : 2 € 

o Carnet de 10 : 15 € 

o Gratuit pour les enfants de 5 ans et moins (accompagnés d’un adulte ayant payé son ticket) 

o Tarif réduit 50%  réservé aux moins de 26 ans et pour les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire sur présentation d'un justificatif. 

Remarques : 

• Les animaux ne sont pas admis à bord des véhicules, exception faite des animaux domestiques de petite taille transportés dans des paniers et 

des chiens guides d’aveugles et d’assistance tenus en laisse et sur présentation d’un justificatif pour les chiens guides en formation/apprentissage. 

• Les bagages encombrants sont autorisés dans les soutes et restent sous la responsabilité de leur propriétaire. 

• Les objets individuels de mobilité sont autorisés en soute en fonction de l’espace disponible et sous réserve qu’ils soient pliés dans une housse 

 

Pour plus d’informations : 

- Sur les horaires : www.oust-broceliande.bzh 

- Contact : 02 97 75 01 02 

Prestataire : 

Linevia va déployer sur les 5 lignes de Bus OBC des mini-bus de 22 places. 

 

 

 

 

http://www.oust-broceliande.bzh/
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LE TRANSPORT A LA DEMANDE 

Cette nouvelle offre concerne les 26 communes de la communauté de communes et s’adresse aux personnes de 75 ans et plus ainsi qu’aux 

personnes à mobilité réduite. Ce service propose un transport vers l’un des trois pôles structurants de l’Oust à Brocéliande, en fonction de la 

commune de résidence. 

Le transport à la demande répond aux objectifs suivants : 

 donner la possibilité à un public isolé de pouvoir se déplacer, 

 proposer une offre de mobilité complémentaire aux autres services, 

 proposer un accès vers les trois pôles structurants de l’Oust à Brocéliande et notamment leurs marchés hebdomadaires respectifs. 
 

Conditions d’accès 

- personnes de 75 ans et plus, 

- personnes détentrices d’une carte mobilité inclusion (CMI) ou une carte d’invalidité d’au moins 80 % ou une carte européenne de 

stationnement 

Conditions tarifaires 

- Tous les usagers paient l’accès au service, selon le tarif fixé par la communauté de communes, soit 2 € par trajet simple 

- Réduction de 50% pour les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire sur présentation d'un justificatif 

- Le montant du voyage doit être acquitté auprès du conducteur à la montée dans le véhicule.  

- Pour un trajet aller-retour, l’usager devra régler l’intégralité du transport lors de sa prise en charge aller. Si un passager paie un aller-retour 

et qu’il n’est pas présent au retour, le prix du transport retour ne lui sera pas remboursé. 

Inscription préalable auprès de la communauté de communes 

Sur inscription obligatoire auprès de la communauté de communes, au  minimum 7 jours ouvrés avant la première course (délai non 

contractuel). 

La demande d’inscription et les justificatifs (carte d’identité et cartes pré-citées le cas échéant) seront adressés à la communauté de 

communes par courrier ou par mail : 

 par courrier : OBC - Service mobilité - Parc d’activités de Tirpen, CS 80055, 56140 Malestroit. 

 par courriel : contact@oust-broceliande.bzh 

Réservation de la prise en charge 

Les réservations sont prises par téléphone auprès de la Centrale BreizhGo au n° 02 99 300 300 (prix d’un appel local), dans les limites de 

l’amplitude des heures d’ouverture de la Centrale du lundi au samedi de 8h à 20h et hors jours fériés.  

mailto:contact@oust-broceliande.bzh
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Elles pourront être effectuées au plus tôt un mois avant le déplacement et jusqu’à la veille avant 17h, et le samedi avant 17h pour le lundi. Il est 

possible de planifier ses déplacements sur un mois.  

La centrale de réservation est à disposition des usagers pour tous renseignements.  

Aucune course ne pourra être réservée le jour même du départ. Pour chaque réservation, il sera demandé :  

- le nom et le prénom de la personne (qui sera préalablement inscrite dans le fichier transmis par OBC à la Centrale de réservation) 

- le jour et l’horaire d’utilisation du service, 

- le point de départ de la course. 

Les demandes sont prises en compte par ordre chronologique d’arrivée. 

Modalités de prise en charge 

L’usager est pris en charge à son domicile, sur l’une des 26 communes composant de l’Oust à Brocéliande communauté, et il est déposé à la 

destination prévue en fonction de son secteur. 

 TAD 1 : vers Malestroit, rue des Augustines 

Lizio, Sérent, St Guyomard, Bohal, Pleucadeuc, St Congard, St Laurent sur Oust, St Marcel, Ruffiac, Missiriac, Caro et St Abraham  

 TAD 2 : vers La Gacilly, à l’église 

Tréal, St Nicolas du Tertre, Carentoir, St Martin, Cournon, La Chapelle-Gaceline, Glénac  

 TAD 3 : vers Guer, à l’église 

Augan, Porcaro, St Malo de Beignon, Beignon, Monteneuf, Réminiac  

En fonction du nombre de réservations effectuées pour un jour et un horaire donné, la centrale de réservation pourra être amenée à regrouper 

des usagers sur un même itinéraire. Le cas  échéant, elle informera chaque usager au plus tard la veille avant 17h00, de son horaire définitif de 

prise en charge (+/- 15 minutes). 

Il sera impossible, pour un usager, de s’arrêter entre le point de départ et d’arrivée, même pour un arrêt supposé rapide. 

Les personnes à mobilité réduite temporaire devront en informer la centrale de réservation lors de la réservation, afin qu’elle en informe le 

transporteur pour qu’il prenne ses dispositions pour les  transporter et les déposer dans des conditions de sécurité optimales.  
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Remarques : 

 Nombre des courses 

Un usager pourra réaliser au maximum 2 courses dans la journée, sachant qu’un aller- retour est considéré comme 2 courses. 

 Annulations 

A l’initiative du transporteur, elles devront être effectuées par téléphone auprès de l’usager au plus tard la veille du transport avant 17h et le samedi avant 17h pour le lundi. 

A l’initiative de l’usager, devront être effectuées par téléphone auprès du transporteur au plus tard la veille du transport avant 17h et le samedi avant 17h pour le lundi. 

En cas de force majeure (intempéries exceptionnelles, …) et à l’initiative du transporteur, celui-ci pourra annuler une course. Il devra en informer au plus tôt chaque personne 

ayant fait une réservation. 

 Présentation et retard 

Il est demandé à l’usager de se tenir prêt 5 minutes avant l’heure du rendez-vous et de respecter l’heure de retour prévue (s’il y a lieu). Pour ne pas pénaliser les autres usagers 

du circuit, le transporteur attendra maximum 5 minutes après l’heure prévue de prise en charge. 

En cas de retard du transporteur supérieur à 10 minutes, le transporteur a l’obligation de prévenir le client sur le lieu de sa prise en charge. 

 Non présentation 

En cas de non présentation de l’usager, même pour retard ou annulation hors délais, un avertissement lui sera envoyé dès la première fois. 

En cas de récidive, il lui sera interdit d’utiliser le service pendant 1 mois sauf cas de force majeur avec production de justificatifs. 

En cas de 2ème récidive, il lui sera interdit d’utiliser le service pendant un an, sauf cas de force majeur avec production de justificatifs. 

 Bagages 

Les bagages de taille standard (sac de voyage, valise, poussette …) sont autorisés et limités à deux par personne 

La présence d’animaux de compagnie n’est pas autorisée sur le service 
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VELO 

La communauté de communes poursuit le déploiement de sa politique volontariste en faveur de la pratique du vélo à travers : 

- l’élaboration, en partenariat avec les communes, du schéma vélo pour la création de voies cyclables sécurisées, 

-  service de location de vélo à assistance électrique avec option d’achat et prime à l’achat, 

- animation « école à vélo » auprès des établissements scolaires… 
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LIGNE REGIONALE BREIZHGO 
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CAMPAGNE DE COMMUNICATION Lignes de Bus OBC 

Une campagne de communication humoristique et décalée. 
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CHIFFRES CLES  

 

  Le coût de la mobilité 

 

Lignes de Bus OBC : 250 000 € TTC 

 

Transport à la demande : 2 500 € TTC 

 

Ligne 12 BreizGo : 519 105,28 €  

(montant global de 1 239 335 € TTC réparti entre la Région et les intercommunalité Redon Agglo et Brocéliande Communauté) 

 

Vélo à assistance électrique (VAE) : 40 500 € TTC 

 

  Le versement mobilité 

 

Dans le cadre du financement des lignes de Bus OBC et des lignes régionales BreizhGo, le conseil communautaire d’OBC a 

voté le 30 juin 2022 l’établissement du versement mobilité à la majorité avec un taux à 0,40%, et qui prendra effet au 1er février 

2023. 

Ainsi, les employeurs des secteurs public et privé qui emploient 11 salariés et plus dans le périmètre de la communauté de 

communes sont assujettis à la contribution versement mobilité. Celle-ci est donc destinée à financer les transports en commun 

et elle est recouvrée par les Urssaf qui sont chargées de la reverser à l’autorité organisatrice de la mobilité qu’est OBC.  
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